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Loi n°°°° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au
8  mai 2002 relative à la protection et à la
promotion des personnes handicapées.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution,  notamment  ses  articles  54,  59,
119, et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du  8  juin 1966, modifiée
et complétée, portant code pénal;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code civil;

Vu l'ordonnance n° 76-35 du 16 avril 1976, portant
organisation de l'éducation et de la formation ; 

Vu la loi n° 81-07 du 27 juin 1981, modifiée et
complétée, relative à l'apprentissage;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative à la retraite ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 84-11 du 9 juin 1984 portant code de la
famille ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l'hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 91-10 du  27 avril 1991, modifiée et
complétée, relative aux biens wakfs ;

Vu la loi n° 91-25 du 18 décembre 1991 portant loi de
finances pour 1992 ;

Vu l'ordonnance n° 95-09 du 25 Ramadhan 1415
correspondant au 25 février 1995 relative à l'orientation,
à l'organisation et au développement du système national
de culture physique et sportive ; 

Vu la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 relative à l'organisation,
la sécurité et la police de la circulation routière ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir
les personnes handicapées et de déterminer les principes
et  règles relatifs à leur protection et promotion.

Art. 2. — La protection et la promotion des personnes
handicapées s'étendent, au sens de la présente loi, à toute
personne, quels qu'en soient l'âge et le sexe, souffrant
d'un   ou de plusieurs handicaps d'origine héréditaire,
congénitale ou acquis, et limitée dans l'exercice d'une ou
de plusieurs activités de base de la vie courante
personnelle et sociale, consécutivement à une atteinte de
ses fonctions mentales et/ou motrices et/ou organiques-
sensorielles.

Ces handicaps seront définis suivant leur nature et leur
degré par voie réglementaire.

Art. 3. — La protection et la promotion des personnes
handicapées ont pour but :

— de dépister précocement le handicap, de le prévenir
ainsi que ses complications ;

— d'assurer les soins spécialisés, la rééducation
fonctionnelle et la réadaptation ;

— d'assurer les appareillages, accessoires et aides
techniques nécessaires aux personnes handicapées, ainsi
que les appareillages et instruments adaptés au handicap
et d'en garantir, au besoin, le remplacement ; 

— d'assurer un enseignement obligatoire et une
formation professionnelle aux enfants et adolescents
handicapés ;

— d'assurer l'insertion et l'intégration des personnes
handicapées aux plans social et professionnel par,
notamment, la création de postes d'emploi ;

— de garantir un revenu minimum ;

— de créer les conditions permettant aux personnes
handicapées de participer à la vie économique et sociale ;

— de créer les conditions permettant de promouvoir
les personnes handicapées et d'épanouir leur
personnalité, notamment celles liées au sport, aux loisirs
et à l'adaptation à l'environnement ;

— d'encourager le mouvement associatif à caractère
humanitaire et social, en matière de protection et de
promotion des handicapés.

La protection, la promotion et le développement de
l'autonomie des personnes handicapées doivent
s'effectuer dans un cadre de vie normale.

Art. 4. — La concrétisation des objectifs prévus à
l'article 3 ci-dessus constitue une obligation nationale.


